
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Votre contact pour toute question relative à l’OETH et la politique Handicap d’entreprise :  
Pôle Handicap Développement entreprises  
Standard Alsace : 03 89 41 88 12 
 

BAS-RHIN : Sevda STRUB :    s.strub@capemploi68-67.com   /   06 60 47 67 16  
HAUT-RHIN : Séverine MEUNIER :    s.meunier@capemploi68-67.com   /   06 60 47 67 18 

Fiche : le cadre juridique et l’évolution de la loi sur l’obligation d’emploi 
des travailleurs handicapés à compter du 01.01.2020 

La loi du 11 février 2005 

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances des personnes 
handicapées décline en 101 articles le dispositif de réformes des lois du 30 juin 1975 et du 10 juillet 
1987 et les modifications introduites dans les différents codes et lois concernés. 
La loi du 11 février 2005, « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées » maintient le quota fixé par la loi du 10 juillet 1987.  
« Tout établissement d’au moins 20 salariés (Equivalent Temps Plein - ETP) a une obligation d’emploi 
de personnes handicapées équivalent à 6 % de son effectif » (Article L5212-1 du code du travail). 

Les modalités de mise en œuvre de l’obligation d’emploi jusqu’au 31.12.2019 

❖ L’emploi de personnes bénéficiaires de l’obligation d’emploi : recrutement et maintien dans l’emploi 
de salariés handicapés, quelle que soit la nature du contrat de travail (CDI, CDD, Intérim, contrat 
d’alternance : contrat de professionnalisation et contrat d’apprentissage. 

❖ La conclusion de contrats de fourniture, de sous-traitance ou de prestations de services avec des 
Entreprises Adaptées (EA), des Centres de Distribution de Travail à Domicile (CDTD), des 
Etablissements ou Services d’Aide par le Travail (ESAT) et, dorénavant, avec des travailleurs 
indépendants handicapés (Code du travail art. L. 5212-6) dans une limite de 50% de l’obligation 
totale. 

❖ L’accueil de stagiaires et l’accueil de personnes handicapées pour des périodes de mise en situation 
en milieu professionnel dans la limite de 2% de l’effectif total des salariés de l’entreprise (Code du 
travail art. L. 5212-7 et L. 5212-7-1). 

❖ La conclusion d’un accord agréé de branche professionnelle, d’entreprise ou d’établissement relatif 
à l’emploi des personnes handicapées, vaut acquittement de l’obligation d’emploi sous réserve d’une 
réalisation effective des actions prévues.  

❖ Le versement d’une contribution annuelle. 

Les titres de bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

Les voies d’accès pour devenir bénéficiaire de l’obligation d’emploi : 
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L’évolution de la loi sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés à compter 
du 01.01.2020 

Des nouvelles dispositions sont introduites par la loi « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel » 
(Entrée en vigueur au 1er janvier 2020) : Tous les employeurs sont concernés par la déclaration de l’obligation 
d’emploi, y compris les entreprises de moins de 20 salariés. 

 

 

•Obligation de déclarer le nombre total des bénéficaires, quel que soit l'effectif
de salariés

•Déclaration mensuelle de l’effectif des travailleurs handicapés au moyen de la
Déclaration Sociale Nominative (DSN)

DÉCLARATION DE L’OBLIGATION 
DE TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

(DOETH)

•Taux plancher de 6% d'OETH (Obligation d'Emploi de Travailleurs Handicapés)
de leur effectif total soumis uniquement aux employeurs d’au moins 20 salariés

•Révision du taux d’obligation tous les cinq ans

•Unité d'assujettissement à l'OETH au niveau de l’entreprise (et non de
l’établissement)

CONTENU DE L’OETH

•Emploi direct de salariés handicapés : tout travailleur handicapé, quelle que
soit la nature de son contrat (CDI, CDD, intérimaire, stages ou période de mise
en situation professionnelle (PMSMP)) sera valorisé

• Accord agréé d’entreprise, de groupe ou de branche d'une durée maximale
de 3 ans renouvelable 1 fois

•Recouvrement: Urssaf ou MSA (selon votre régime d'assujettissement)

•Modification de la prise en compte des efforts consentis par l’employeur
seul l’effort consenti par l’entreprise en faveur des bénéficiaires qui
rencontrent des difficultés particulières de maintien dans l’emploi pourra être
pris en compte dans le calcul de la contribution annuelle

•La liste des dépenses déductibles

• Achats auprès du secteur protégé et adapté (EA, ESAT, TIH) valorisés
en déduction de la contribution

• Dépenses directes effectuées par l’entreprise en faveur de l’emploi
des personnes handicapées (travaux favorisant l’accessibilité des
locaux, actions de maintien dans l'emploi, actions de formation, de
sensibilisation, prestations d'accompagnement des TH notamment
par des EA/ESAT....)

•Nouvelle liste ECAP par décret (Emplois exigeants des Conditions d’Aptitude
Particulières)

•Mesures transitoires du 01/01/2020 et le 31/12/2024 fixées par décret
concernant le montant de la contribution pour réduire l’effet des
modifications apportées par la loi à l’OETH

LES MODALITÉS 
D’ACQUITTEMENT DE L’OETH

•RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé) : Attribuée de
façon définitive lorsque le handicap est irréversible

BOETH Bénéficiaires de 
l'Obligation d'Emploi de 
Travailleurs Handicapés

•Obligation pour les entreprises de plus de 250 salariés d’identifier un référent
handicap en interne. en charge d’orienter, d’informer et d’accompagner les
personnes en situation de handicap

•Modalités d’accès au télétravail propres aux travailleurs handicapés

LES MESURES LIÉES À 
L’INTÉGRATION DES 

TRAVAILLEURS HANDICAPÉS

Pour aller plus loin :  
❖ Le guide pratique de l’Agefiph et Liaisons Sociales : https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2019-

06/Guide%20pratique%20r%C3%A9forme%20OETH_BD_0.pdf 
❖ Le simulateur en ligne pour évaluer le montant de la contribution due : 

https://www.agefiph.fr/employeur/simulateur_doeth 

❖   
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